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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-37300

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-37300

Annonce n°  14/09/2023Reference de l'avis initial : 23-127797, mise en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de Salon-de-ProvenceNom de l'acheteur Public : 
CS80367  Adresse : , 13663 Salon-de-provence

Coordonnées :

 Courriel : Service.marches@salon-de-provence.org
 Adresse internet : http://www.salondeprovence.fr

Adresse internet du profil d'acheteur : http://achatpublic.com
Autorité régionale ou localeType de pouvoir adjudicateur : 

FRL04Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

GESTION ET EXPLOITATION DE LA CHAMBRE FUNÉRAIRE DE SALON-DE-PROVENCE - Intitulé : 
CONCESSION DE SERVICE EMPORTANT DELEGATION DE SERVICE PUBLIC PAR AFFERMAGE

98370000CPV - Objet principal : 
ServicesType de marché : 

Une chambre funéraire est une structure d'hébergement des corps dans Description succincte : 
l'attente d'une inhumation ou d'une crémation. Les personnes décédées de certaines maladies 
contagieuses ne sont admises qu'en cercueil fermé. L'actuelle délégation de service public arrivant à 
échéance au 31 mars 2024, il convient à nouveau de désigner un délégataire pour assurer la mission de 
gestion et d'exploitation de la chambre funéraire.

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

98370000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FRL04Code NUTS : 

Au titre de la délégation, le délégataire sera chargé de : - Description des prestations : 
L'admission en chambre funéraire - La réception et l'exposition, avant inhumation ou 
crémation, des corps des personnes dont le décès n'a pas été causé par une maladie 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-37300
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-37300
http://www.salondeprovence.fr
http://achatpublic.com
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contagieuse obligeant à la mise immédiate en cercueil simple ou hermétique - L'accueil des 
familles des défunts - La mise à disposition du local technique pour la réalisation des opérations 
de préparation des corps (thanatopraxie, toilette mortuaire...)
Critères d'attribution :

1/Qualité du service rendu (horaires d'ouverture, méthodologie et moyens d'accueil des 
familles et des professionnels moyens humains et matériels affectés, entretien, maintien 
en état des équipements) 2/Tarifs 3/Redevance variable proposée
1/Qualité du service rendu (horaires d'ouverture, méthodologie et moyens d'accueil des 
familles et des professionnels moyens humains et matériels affectés, entretien, maintien 
en état des équipements) 2/Tarifs 3/Redevance variable proposée
1/Qualité du service rendu (horaires d'ouverture, méthodologie et moyens d'accueil des 
familles et des professionnels moyens humains et matériels affectés, entretien, maintien 
en état des équipements) 2/Tarifs 3/Redevance variable proposée

69 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

La délégation est conclue pour une durée de 5 ans et 9 mois, Informations complémentaires : 
du 1er avril 2024 au 31 décembre 2029.

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution sans publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Justification de l'attribution de la concession sans publication préalable :
Le contrat ne relève pas du champ d'application de la directive. La procédure est Explication : 

inférieure aux seuils des procédures européennes

Section 4 - Attribution de concession

GESTION ET EXPLOITATION DE LA CHAMBRE FUNÉRAIRE DE SALON-DE-PROVENCE - Intitulé du lot : 
CONCESSION DE SERVICE EMPORTANT DELEGATION DE SERVICE PUBLIC PAR AFFERMAGE

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
18/03/2024Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

3Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

OGFNom officiel : 

31 RUE DE CAMBRAI  Adresse : , 75946 PARIS CEDEX 19
Coordonnées :

 Adresse internet : https://www.ogf.fr/

FR101code NUTS : 
NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

547000 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires

Procédures de recours :

https://www.ogf.fr/
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Instance chargée des procédures de recours :

GREFFE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLENom officiel : 

31 Rue jean François LECA  Adresse : , 13002 MARSEILLE
Coordonnées :

 Courriel : Greffe.tamarseille@juradm.fr
 Adresse internet : https://www.greffe-tc-marseille.fr/

Organe chargé des procédures de médiation :

Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges en Nom officiel : 
matière de Marchés Publics

Place Félix Baret CS 80001  Adresse : , 13282 Marseille cedex 6
Coordonnées :

 Courriel : Catherine.pietri@paca.gouv.fr

Instance chargée des procédures de recours :

GREFFE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLENom officiel : 

31 Rue jean François LECA  Adresse : , 13002 Marseille
Coordonnées :

 Courriel : Greffe.tamarseille@juradm.fr
 Adresse internet : https://www.greffe-tc-marseille.fr/

28/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.greffe-tc-marseille.fr/
https://www.greffe-tc-marseille.fr/
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